
Mise en
demeure

Défaut de
paiement Juge de

paix

Activation du
prépaiement 

Minimum 14 jours
pour payer 

* Point de départ du
délai ?

3ème jour ouvrable
qui suit celui où le

rappel a été envoyé.
si envoyé par voie

électronique : le jour
calendrier qui suit

celui où le rappel a
été envoyé.

15 jours pour payer,
 contester la dette 

ou réagir au formulaire en
cochant l'une de ces solutions :

30 jours pour payer, contester la dette
ou réagir au formulaire* 

demander l'aide du CPAS 
ou d'un médiateur de dettes 

demander un plan de
paiement 

demander un compteur à
budget 

demander de saisir le juge de
paix (requête conjointe)

contester la procédure au
SRME

Facture Rappel

Si la facture est  
d'un montant
 minimum de :

100 € pour élec OU gaz
200 € pour élec ET gaz 

Par courrier recommandé
 ET simple

+ Formulaire 

Par courrier
+ Formulaire 

Minimum 15 jours
pour payer 

Procédure de non-paiement Procédure de défaut de paiement

* 

Si la solution
choisie sur le
formulaire 

n'a pas abouti 

Attention, le fournisseur ne peut pas
demander l'activation du prépaiement si
le client a marqué son refus 
le client avait choisi la requête conjointe et
le fournisseur avait refusé

Remarques: 
L'accord sur un plan de paiement suspend la procédure et ce, tant qu'il est respecté 
Le paiement de la dette met fin à la procédure 
Le client conserve la possibilité de refuser l'activation du prépaiement à tout moment de la procédure 

Procédure de non-paiement et de défaut de paiement
Décret Juge de Paix 


